
Contrôle sanitaire des 
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

PREFET DE LA HAUTE GARONNE

FAX

SIGNALEMENT D'UNE ANOMALIE SUR LA QUALITE DE L'EAU
DESTINEE A LA CONSOMMATION HUMAINE

 Les premières analyses effectuées par le Laboratoi re Départemental de l'eau de la Haute Garonne
dans le cadre du contrôle sanitaire réglementaire o nt révélé la non conformité physico-chimique  sur

le paramètre TURBIDITE.

 Prélèvement effectué le : 13/03/2014
Sur la commune de  :  FRONTIGNAN DE COMMINGES.  Poi nt de prélèvement :   PLACE DE

LA MAIRIE FONTAINE
FRONTIGNAN COMMINGES

UGE :  0098  .  UDI     000253       FRONTIGNAN COMMINGES . EAU DISTRIBUEE DESINFECTEE   T   Type de visite : D1   

PLV  :00135833      PSV  :0000000736

Prélèvement, mesures de terrain* réalisés par le LD E

  MAIRIE DE FRONTIGNAN DE COMMINGES

  

  31510 FRONTIGNAN-DE-COMMINGES

Fax:    05 61 79 67 52
Tél : 05 61 79 67 52

mairie.frontignandecomminges@wanadoo.fr

Délégation Territoriale de la Haute Garonne
Pôle Prévention et Gestion des Alertes Sanitaires

Dossier suivi par: M. Alain BARON

Ingénieur d'Etudes Sanitaires

Courriel: alain.baron@ars.sante.fr

Téléphone: 05.34.30.26.58
Fax: 05.34.30.26.56

Limites de qualité Références de qualité

mini maxi mini maxiRésultats
CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES
Turbidité néphélométrique NFU 5,6  NFU 2,00

Conclusion et préconisations ( Prélèvement N° : 001 35833)

 Compte tenu de la turbidité encore élevée, il convient de maintenir la suspension provisoire de consommation. Vous
voudrez bien tenir informés nos services des mesures prises afin qu'un nouveau prélèvement puisse etre programmé.

                   Toulouse, le 14 mars 2014

 
 
Pour le Préfet de la Haute Garonne et par délégation, 
Pour  le Directeur Général et par délégation, 
La Déléguée Territoriale et par empêchement,  
L’Ingénieur d’Etudes Sanitaires 

 
Signé électroniquement : Alain Baron 

NB:  Ce bulletin d'analyse  ne comporte que le résultat  du ou des  paramètres non conformes connus à ce jour .Une édition complète sera envoyée
ultérieurement par courrier , dès réception par l'ARS de l'ensemble des paramètres transmis  par le laboratoire départemental de l'eau.


